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Le rapport de MM. Cahuc et Kramarz, 

source de confusion 

Un rapport de plus entretient la confusion au lieu d’apporter les lumières d’une analyse claire et précise. En effet, le texte intitulé « de la précarité à la mobilité : vers une Sécurité sociale professionnelle » remis au gouvernement par MM. Cahuc et Kramarz, part d’un postulat, celui des conséquences néfastes sur l’emploi de la limitation de l’accès à certaines professions par la reconnaissance des compétences.

Dans le texte présenté à la presse, la confusion vient du rapprochement singulier entre les coiffeurs, les taxis, les notaires, les vétérinaires et les experts comptables. Dès lors, le texte a l’allure d’un fourre-tout où sont mêlées des situations extrêmement diverses et intrinsèquement incomparables. 

S’agissant des professions artisanales, les coiffeurs et les taxis, Alain Griset, président de l’APCM et Pierre Perrin, Président de l'UPA apportent un démenti sur quatre points :

1. Ces professions continuent de créer des emplois. Entre 1997 et 2004, dans la coiffure, le nombre d'établissements a augmenté de 5,24 %, passant de 56 700 à 59 700, le nombre de salariés augmentant de 17,6 %, c'est-à-dire allant de 99 300 à 117 100. Par ailleurs,     4 500 nouveaux chefs d'entreprises s'installent ou reprennent un salon chaque année.


Le nombre des artisans taxis a augmenté de 2,88 % passant de 27 390 à 28 180, 
celui des salariés a cru de 46 % passant de 10 300 à 15 200.

Une telle progression de l'emploi, appliquée aux autres secteurs de l’économie, permettrait de créer 5,6 millions d'emplois et de résorber le chômage.

2. les diplômes spécifiques à l’artisanat reconnaissent l’acquis de savoir-faire qui fondent le métier de l’artisan. Ils sont moins discriminatoires que les concours de la fonction publique qui s’ajoutent à l’obligation de diplôme auxquels ont été confrontés les auteurs du rapport. 

3. les métiers de l’artisanat soumis à l’obtention d’une qualification, sont précisément ceux qui mettent en cause la sécurité du public, y compris pour les coiffeurs avec les risques associés à l’usage de certains produits. Le diplôme est la protection du consommateur.

4. l’artisanat qui est à l’origine du concept de validation des acquis de l’expérience, la VAE, développe activement les possibilités d’accès à la qualification par une autre voie que le diplôme, sous réserve bien sûr que cette validation soit faite par des professionnels et corresponde aux compétences nécessaires et seulement à celles-ci.

Enfin, s’agissant plus particulièrement de la profession de boucher, l’artisanat multiplie actuellement les initiatives pour faire redécouvrir par les jeunes et leurs parents ce métier valorisant et rémunérateur, qui sait offrir aux consommateurs la traçabilité exigée pour la  sécurité alimentaire. 

Ce rapport, en se fondant sur des lieux communs déconnectés de leur contexte économique, va à l’encontre de la réalité du terrain. Ce sont bien les métiers de l’artisanat, y compris les professions réglementées, qui contribuent à créer de l’emploi dans ce pays.  
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